
 
 

Conseil Communautaire du 13 décembre 2022 
17 h 30 commune de SAINT-URBAIN MACONCOURT (Salle des fêtes)  

 
 

ORDRE DU JOUR 
 
ADOPTION DU PROCES VERBAL DU 11 octobre 2022 
 
ADMINISTRATION GENERALE :  
POINT 1: ADMINISTRATION GENERALE / TOURISME – CREATION DE LA SOCIETE PUBLIQUE 
LOCALE « AGENCE ATTRACTIVITE HAUTE-MARNE » ET ADHESION DE LA CCBJC A CELLE-CI 
POINT 2 : TOURISME – DESIGNATION DE LA SOCIETE PUBLIQUE LOCALE « AGENCE 
ATTRACTIVITE HAUTE-MARNE » EN QUALITE D’EXPLOITANT DE LA COMPTENE « PROMOTION 
DU TOURISME DONT CREATION D’OFFICE DE TOURISME » ET APPROBATION DU CONTRAT DE 
CONCESSION DE SERVICE PUBLIC 
POINT 3 : ADMINISTRATION GENERALE / TOURISME – DISSOLUTION DE LA REGIE AUTONOME 
SOUS FORME DE SERVICE PUBLIC ADMINISTRATIF (SPA) « OFFICE DE TOURISME 
COMMUNAUTAIRE DU BASSIN DE JOINVILLE EN CHAMPAGNE » AU 31 DECEMBRE 2022 
POINT 5 : ADMINISTRATION GENERALE – CREATION D’UN GROUPE DE TRAVAIL « TOURISME » 
AU SEIN DE LA CCBJC SUITE A LA DISSOLUTION DE LA REGIE AUTONOME « OFFICE DE 
TOURISME COMMUNAUTAIRE » ET DU CONSEIL D’EXPLOITATION QUI LUI EST LIE  
POINT 6 :  ADMINISTRATION GENERALE / FINANCES – INSTITUTION DU REVERSEMENT 
OBLIGATOIRE DE LA PART COMMUNALE DE LA TAXE D’AMENAGEMENT A COMPTER DE 
L’ANNEE 2022   
POINT 11 : ADMINISTRATION GENERALE – LA SCIERIE – REGLEMENT INTERIEUR – ANNULE ET 

REMPLACE LA DELIBERATION N°129-11-2017 du 7 NOVEMBRE 2017 

 
FINANCES :  
POINT 4 : FINANCES / TOURISME – AVENANTS AUX CONTRATS EN COURS PAR LA SPL 
« AGENCE D’ATTRACTIVITE HAUTE-MARNE » SUITE A LA DISSOLUTION DE LA REGIE 
AUTONOME SOUS FORME DE SERVICE PUBLIC ADMINISTRATIF (SPA) « OFFICE DE TOURISME 
COMMUNAUTAIRE DU BASSIN DE JOINVILLE EN CHAMPAGNE » AU 31 DECEMBRE 2022 
POINT 7: FINANCES – INSTITUTION D’UNE PARTICIPATION DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES AUX FRAIS D’INSTRUCTION DES AUTORISATIONS DU DROIT DES SOLS ASSUMES 
PAR LES COMMUNES AYANT DES DOCUMENTS D’URBANISME A COMPTER DE L’ANNEE 2023 
POINT 8:  FINANCES – CONTRAT DE CENTRALITE 2021/2026 – CONVENTION DE PARTENARIAT 
CCBJC/GIP 



POINT 9 : FINANCES – RAPPORT CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES – ACTIONS 
ENTREPRISES PAR LA CCBJC DEPUIS LA REMISE DU RAPPORT ET SA PRESENTATION DEVANT LE 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN JUIN 2021. 
POINT 10 : FINANCES – FIXATION DES TARIFICATIONS DE LOCATION DE LA SALLE « LA 
SCIERIE » ANNULE ET REMPLACE LA DELIBERATION N°93-10-2016 ET LA DELIBERATION N°131-
11-2015 A COMPTER DU 1er JANVIER 2023 
POINT 12 : FINANCES –CREATION OPERATION 93 : ETUDE RELATIVE A LA MISE EN PLACE DE 

LA COMPETENCE EAU-ASSAINISSEMENT ET DECISION MODIFICATIVE N°7 BUDGET GENERAL 

POINT 14 : FINANCES - VENTE TRACTEUR ISEKI A LA SOCIETE CAB 
 
 
AMENAGEMENT/URBANISME :  
POINT  15: EXTENSION DU SIEGE SOCIAL DE LA CCBJC - ACQUISITION D’UNE PROPRIETE A LA 

SCI 117  

 
ENVIRONNEMENT / MARCHES PUBLICS:  
POINT 13: MARCHE PUBLICS – TECHNIQUE – LANCEMENT DU MARCHE DE CONSULTATION 
CONCERNANT L’ETUDE DE GOUVERNANCE EAU ET ASSAINISSEMENT 
 
AMENAGEMENT / MARCHES PUBLICS :  
POINT 16 : MARCHES PUBLICS – VALIDATION DE L’AVANT PROJET DEFINITIF (APD) POUR LA 
CONSTRUCTION D’UNE MICROCRECHE ET RPE A THONNANCE LES JOINVILLE 
 
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE :  
POINT 17: DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – SIGNATURE DE L’AVENANT N°2 A LA 

CONVENTION PORTANT CREATION D’UN PARTENARIAT EN VUE DE LA REVITALISATION DU 

BASSIN D’EMPLOI DE SAINT-DIZIER 

POINT 18: DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – DEROGATIONS EXCEPTIONNELLES A 

L’INTERDICTION DU TRAVAIL LE DIMANCHE ACCORDEES AU TITRE DE L’ANNEE 2023 AUX 

COMMERCES DE DETAIL – AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
RESSOURCES HUMAINES :  
POINT 19: RESSOURCES HUMAINES : CONTRAT DE GROUPE D’ASSURANCE STATUTAIRE DU 
CENTRE DE GESTION DE LA HAUTE MARNE – ADHESION POUR L’ANNEE 2023 
POINT 20: RESSOURCES HUMAINES – MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS 
PERMANENTS DE LA CCBJC 
 
PETITE ENFANCE :  
POINT 21: PETITE ENFANCE – PROJET « BABY SPORT » ET VALIDATION DE LA DEMANDE DE 
FINANCEMENT AUPRES DE LA CAF DE HAUTE-MARNE 
 
 
ACTES ACCOMPLIS PAR LE BUREAU COMMUNAUTAIRE :  
POINT 22: COMPTE RENDU DES ACTES ACCOMPLIS PAR LE BUREAU DANS LE CADRE DES 

DELEGATIONS QUI LUI SONT CONFIEES 


